
           

Admission à l'école maternelle
Rentrée 2021

Enfants nés en 2018 (2017 et 2016 pour les nouveaux arrivants)

Les  admissions  se  feront  par  mail
(maternelle.sermamagny@ac-besancon.fr) ou à l’école de
Sermamagny les :

LUNDI 29 mars de 8h45 à 11h30  et de 13h30 à 16h20
Sur rendez-vous

Dans le bâtiment de la mairie porte de droite

VENDREDI 2 avril de 16H30 à 17h20 sur rendez-vous
Dans le bâtiment neuf, en face de la mairie, dans la salle de classe en bas à gauche.

Pour l'admission, veuillez apporter ou envoyer par mail:

- Certificat d'inscription (délivré par la mairie de votre village)
- Photocopie du livret de famille (pages de l’enfant et des pa-

rents)
- Une attestation précisant que les vaccinations obligatoires ont
été effectuées et sont à jour (ou justification de contre-indica-
tion)

En fonction des conditions sanitaires, une porte ouverte sera proposée pour tous
les nouveaux élèves .

L'admission ne sera effective que si le dossier est complet. 
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